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Définir les priorités et classer les
besoins de l'élève par domaines

 Décrire le niveau de
performance actuel de l'élève
dans chaque domaine

 Définir les résultats
d'apprentissage spécifiques et les
objectifs de performance

 Rédiger et approuver le PEP

CHAPITRE 3 : ÉLABORATION ET MISE EN
OEUVRE DU PEP

Aperçu du processus d’élaboration du PEP

Figure 3.1 : Les quatre étapes de l’élaboration et de la mise en oeuvre d’un PEP
Le diagramme ci-dessus présente un aperçu des quatre étapes du
processus d’élaboration et de mise en oeuvre d'un PEP :

• Responsabilités et orientation

• Collecte et échange des renseignements

• Élaboration et rédaction

• Mise en oeuvre et révision

Dans le présent chapitre, nous explorerons les quatre étapes du
processus dans l'ordre qui est le plus susceptible d'être suivi dans le
cas d'un élève pour qui on établit un premier PEP.

Étudier les dossiers et les
travaux récents de l'élève
Consulter les parents, l'élève et
les anciens enseignants de l'élève
Observer l'élève et faire d’autres
évaluations, au besoin
Partager les renseignements et
établir le profil de l'élève

Mise en oeuvre et révision du PEP

Établir un plan quotidien
Mettre le plan en application
Examiner et réviser le plan
régulièrement
Faire une évaluation à la fin de
l'année

Élaboration et rédaction
du PEP

Constituer l’équipe du PEP
Définir les rôles et les
responsabilités
Préciser l’objectif

Collecte et échange
des renseignementsResponsabilités et orientation
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